
REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSOCIATION KDANSE AS. 

Article 1 - Conditions générales d’adhésion

Afin de valider l’inscription, KDANSE AS requiert les pièces suivantes : 
• Le bulletin d’inscription rempli, daté et signé par l’élève ou son représentant légal pour les 

adhérents mineurs. 
• Un certificat médical de moins de 3 ans, attestant de l’aptitude de l’élève aux pratiques pour 

lesquelles il s'inscrit.
• Le règlement de l’adhésion (obligatoire) et des cours. 
• Un moyen de contact valide (email / numéro de portable). 

Tous les cours sont payables d’avance lors de l’inscription. Le règlement peut se faire par espèces, 
chèques bancaires, chèques ANCV et coupons sport, CB. 
Toute année commencée est entièrement due. L’adhésion à la Fédération Française de Danse est 
incluse dans le paiement. Les deux premiers cours de l’année de danse sont gratuits. 

Le paiement de la cotisation peut se faire : 
• En 1 fois lors de l’inscription au début de l’année de danse 
• En 3 fois par le biais de chèques tous établis à date de l’inscription à l’ordre de KDANSE 

AS. (davantage sur demande).

Pour valider l’inscription, le premier chèque est encaissé dans le mois suivant son établissement. 
Les stages et les entraînements sont payables à l’unité. La cotisation versée à l’association est 
définitivement acquise et ne donnera lieu à aucun remboursement, sauf situation exceptionnelle qui 
sera étudiée par le Bureau avec un justificatif valable.

Article 2 - Consignes 

Les salles de cours et les vestiaires doivent être laissés dans un état de propreté et de rangement 
convenable. Pendant toute la durée de leur présence dans la salle de danse, il est demandé aux 
adhérents de respecter le règlement intérieur de la salle mise à disposition. 

Le port de chaussures non adaptées à la danse n’est pas autorisé dans les salles de danse. les 
chaussures utilisées devront être dédiées à la pratique de la discipline et devront donc être propres 
afin de respecter le sol de la salle. 

KDANSE AS. rappelle à ses adhérents de ne pas laisser d’objets de valeur dans la salle. Sa 
responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée en cas de vol ou détérioration. 

Article 3 Locaux et matériels 

KDANSE AS. utilise des locaux communaux. Il est demandé aux adhérents de débarrasser 
(bouteilles, serviettes, vêtements…), de ranger (chaises et tables), et de laisser les locaux propres 
(veiller aussi aux sanitaires), après les activités. 

Le matériel de sonorisation est laissé sous la responsabilité du professeur qui dispense le cours. En 
cas de dégradation des locaux ou du matériel, KDANSE AS. demandera réparation matérielle ou 
financière aux responsables des dégâts. 



La Mairie se réserve le droit de préempter la salle, dans ce cas le cours peut être annulé ou déplacé 
dans une autre salle. 

Article 4 – Stages, Soirées et Bals 

Des stages de danse, des Soirées de Pratique et des Bals pourront être organisés pendant les week-
ends. Ils feront l’objet d’une tarification distincte et d’une inscription spéciale à chacun. Ils sont 
ouverts à tous et ne sont pas limités aux adhérents seuls.

Article 5 - Assemblées Générales 

Tous les adhérents sont convoqués aux Assemblées Générales par courrier, par mail, SMS ou par 
voie d’affichage au sein de la salle de danse ou tout autre moyen. Seuls les adhérents payant une 
cotisation annuelle et ayant plus de 16 ans ont le droit de vote. 

Les adhérents ne pouvant être présents peuvent mandater une personne de leur choix pour les 
représenter. Le nombre de mandats est limité à 2 conformément à l’article 8.5. 

Les membres présents votent à main levée. Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le 
conseil ou par ⅕ des membres présents. 

Article 6 - Informations CNIL/ Règlement RGPD 

Les informations recueillies sont nécessaires pour une adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au secrétariat de l’Association. 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les adhérents 
bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui les 
concernent. S’ils souhaitent exercer ce droit et obtenir communication des informations les 
concernant, ils doivent s’adresser au Bureau. 

L’Association s’engage à ne transmettre aucune information personnelle, en dehors de ses 
obligations administratives (assurance, …). 

Article 7 - Assurance 

L’assurance de la Fédération Française des Sports de Danses (FFSD) qui est incluse dans 
l’adhésion, comprend une responsabilité civile et une assurance individuelle accident. 

En cas d’accident, vous devez impérativement et immédiatement contacter l’enseignant, afin que la 
déclaration soit prise en considération par l’assurance. Ne pas attendre le cours suivant. 

Fait à la Verrière le 10 Juillet 2022,

Le Président 


